
Séance du 23 février 2023

Rapport n° 22

Objet     : ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE : Attribution d'une subvention à la
Fédération Française de l'aéronautique pour soutenir l'exploitation d'un avis électrique

pour l'apprentissage du pilotage sur l'aéroport de Lyon-Bron

Rapporteur     : Madame VERGNON

(service : Juridique)

Mesdames, Messieurs, 

Dans  le  cadre  de  la  charte  environnement  2022-2027  de  l’aéroport  de  Lyon-Bron
(annexe 3 de la  présente délibération)  signée par  les communes de Chassieu,  Bron,
Saint-Priest et Décines-Charpieu, les usagers (le Centre Interclubs de Lyon Bron) et le
concessionnaire de l’aéroport (la Société Aéroport de Lyon), des mesures significatives
en vue de réduire les nuisances sonores ont été convenues concernant les tours de piste
d’entraînement (aménagement des horaires et des évolutions des types d’appareils).

La  société  Aéroport  de  Lyon  (ADL)  avec  l’appui  de  la  Fédération  Française
Aéronautique (FFA) a l’intention de favoriser l'exploitation d’un avion électrique sur
l’aéroport de Lyon-Bron au profit des usagers afin de promouvoir une aviation légère
plus vertueuse.

L’avion retenu  sera  un  Pipistrel  Velis  Electro,  seul  avion électrique  certifié  dans  le
monde à l’heure actuelle. Il vole sans émission de CO2 et dans un quasi-silence avec
une autonomie de vol de 45 minutes environ.

Compte tenu de l’autonomie des batteries, il sera principalement dédié à l’activité de
formation  de  début  de  pilotage  (notamment  les  licences  aéronautiques  et  brevet
d’initiation  à  l’aéronautique  passés  par  les  collégiens  et  lycéens).  Silencieux,  il
permettra  d’apporter  une  réponse  concrète  aux  préoccupations  des  riverains  des
communes signataires impactés par les nuisances sonores générées par l’activité répétée
des tours de piste d’entraînement.

Dans la volonté affichée d'innovation, mise en œuvre par le gestionnaire et les usagers
de  l'aérodrome,  il  pourra  servir  de  vitrine  à  la  politique  de  soutien  à  la  filière
aéronautique  régionale  ainsi  qu’à  l’intérêt  porté  à  l’innovation  et  aux  nouvelles
technologies. Il représentera un outil de communication précieux pour les communes
riveraines dans le cadre de leur politique environnementale.

Un avion sera ainsi loué pendant trois ans par les usagers à une société Française (Green
Aero Invest) selon une formule comprenant la location d’un appareil avec son chargeur,
sa maintenance et son assurance.



Les modalités et  conditions de la collaboration concrète des différents partenaires,  à
savoir  les  quatre  communes  riveraines,  Bron,  Chassieu,  Décines-Charpieu  et  Saint-
Priest,  l’Académie  aéronautique  et  spatiale  Auvergne  Rhône-Alpes,  la  Fédération
française d’aéronautique, la société Aéroport de Lyon et le Centre Interclub Lyon-Bron
sont définies dans le projet de convention annexé à la présente délibération (annexe 1).

Le coût annuel de la location d’un avion électrique est de 37 008 € TTC par an soit 111
024 € TTC pour 3 ans. L’Académie aéronautique et  spatiale Auvergne Rhône Alpes
s’engage à octroyer à la FFA une subvention plafonnée à « 45 000 € »(quarante-cinq
mille euros), équivalent à 40,5 % du montant total estimé des coûts éligibles.

Les quatre communes s’engagent à participer aux coûts de location à hauteur de 13 500
€ chacune pour la durée de location précitée de trois ans selon le budget prévisionnel
joint en annexe (annexe 2). Le Centre Inter-Clubs s’engage à payer le complément de la
location pour un montant de 12 024 € équivalent à 10,8 % du montant total de location.

Je vous propose donc, Mesdames, Messieurs, : 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29
Vu la commission Urbanisme – Aménagement du territoire – Ecologie – Environnement
– Logement du 13 février 2023

-  D’approuver  la  convention  relative  au  financement  et  à  l’exploitation  d’un  avion
électrique pour l’aéroport de Lyon-Bron, avec la société Aéroport de Lyon, l’Académie
aéronautique Auvergne-Rhône-Alpes, les communes de Chassieu, Bron, Décines et la
Fédération française aéronautique 
-  D’approuver  le  versement  d’une subvention  totale  de  13 500 € au bénéfice de  la
Fédération française d’aéronautique décomposée comme suit :
4 500 € au titre des exercices 2023,2024 et 2025
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention
- De dire que les crédits sont inscrits au chapitre 65 du budget 2023
































































